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Délibération n°09/CT/2023 du 25/01/2023 portant modification de la délibération 
n°115/CT/2022 du 15 décembre 2022 portant approbation de l’opération intitulée « Mise 
en œuvre des actions immédiates (P1) issues du plan de sécurité sanitaire des eaux 
(PSSE) » ; approuvant le plan de financement 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 modifié portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU la loi du pays n°2010-14 du 8 novembre 2010 modifiée fixant le régime du concours financier de la 
Polynésie française aux communes et à leurs groupements ; 

VU l’arrêté n°2192 CM du 26 novembre 2010 modifié pris pour l’application de la loi du pays n° 2010-14 
du 8 novembre 2010 modifiée fixant le régime du concours financier de la Polynésie française aux 
communes et à leurs groupements ; 

VU la délibération n°115/CT/2022 du 15/12/2022 portant approbation de l’opération intitulée « Mise en 
œuvre des actions immédiates (P1) issues du plan de sécurité sanitaire des eaux (PSSE) » ; approuvant 
le plan de financement ; 

VU le devis n°23-84 en date du 18 janvier 2023 émanant de Cegelec ; 
VU le budget annexe de l’eau ; 
VU l’avis des membres du conseil d’exploitation de la régie de l’eau en date du 25 janvier 2023 ; 
 
Considérant que par délibération n°115/CT/2022 du 15 décembre 2022, les membres du conseil 
municipal ont approuvé l’opération intitulée « Mise en œuvre des actions immédiates (P1) issues du plan de 
sécurité sanitaire des eaux (PSSE) » et approuvé le plan de financement afférent ; 
 
Considérant le montant du devis n°23-84 en date du 18 janvier 2023 émanant de Cegelec ; 
 
Considérant la nécessité de modifier le montant de l’opération intitulée « Mise en œuvre des actions 
immédiates (P1) issues du plan de sécurité sanitaire des eaux (PSSE) » au regard de l’actualisation du 
chiffrage opérée en ce début d’année ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 25 janvier 2023 

ADOPTE 

Article 1 :  L’article 2 de la délibération n°115/CT/2022 du 15 décembre 2022 est modifié de la manière 
suivante : 

 
Au lieu de lire : 
 
Le conseil municipal approuve le plan de financement : 
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